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ADOPTIOR DE L’ORDPE DU JOUR 

. 

LETTRE DATEE DU 7 DECEMBRE 1990, l 3DRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE PRESIDENT DU COISEIL DE TUTELLE (W22008) 

Le m (interpr&tation de l’arabe) : Je donne la parole au 

représentant de Cuba. 

M. (Cuba) (interprbtation de l’espagnol) : Ma 

déldgation voudrait proposer que le Conseil de sécurité, agissaat une fois de plus 

conformément ir l*article 33.3 de 8on rbglement intérieur provisoire, renvoie 

l’exsxmn de cette question b plus tard. 

Comm tous le8 membre8 le 8avent, le Conseil n’a pa8 eu l’occasion d’examiner 

a fond la situation qui fait l’objet du point inrcrit a notre ordre du jour. 

Plusieurr quertion8 80 ront posies au cours des consultations, mai8 nou8 n’avons 

par omain/ à fond le projet de risolution et aucua effort n’a iti fait pour que 

des nigociationr aient lieu entre tous 108 MWtbrOS en vue de parvenir à un texte 

qui puirre recevoir l’appui de tOU8. 

Le Conseil ert en outre Saisi de demande8 rpicifiquer /manant de repr&rentantr 

de la population - 8uf le dertin 80 laquelle nou8 muron à noua prononcer -, dur8 

lerquellor il nou8 l rt pr&frhot deumnd& de ne ~88 prendre de décirton hkive 

Dstrr une lettre l drerrie aux membre8 du Conreil et dirtribude en tant que 

document officiel du Conrefl de sécurité, M. Lorenro De Leon Guerrero, Gouverneur 

de8 îles Marianne8 reptentrionales, déclare notaminent ce qui ruit t 

“Etant donni que cette quertion d’abrogation revit pour le peuple du 

Comnonwealth des îles Mariannes septentrionale8 la plus haute importance, nous 

demandonr que roit fePortée toute résolution finale sur la question. Le 

report d’une décision quelconque nous donnerait l’occasion de montrer aux 

membres du Conseil de récuriti pourquoi l’Accord de tutelle ne devrait pas 

être abrogé à ce stade.” (-1 

Dans une lettre qui a également été distribuée aux membres du Conseil, 

M. Joshua Koshiba, Président du Sénat des Palaos, déclare pour sa part que : 

“A notre avis, les préoccupations du Gouverneur concernant le statut 

colonial des îles Mariannes septentrionales doivent être prises en 

considération avant qu’il ne soit mis fin à l’Accord de tutelle.” (-4) 
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Ma diligation estime qu’il est tout i fait raisonnable - je dirai même 

obligatoire - qu’avant de prendre une d6aision qui signifierait la fin du mandat du 

Conseil de tutelle sur ae territoire et qui aurait donc une incidence aur le destin 

de aea populations , nous écoutions ses représentants et, par conséquent, que nous 

ne nous d6p&ahions pas de faire ce qu’ils BOUS demandent de ne pas faire, b savoir 

adopter le projet de rbsolution aujourd’hui. 

En aons6quenae , et aonformbment a l’artiale 33.3 du rhglement intérieur 

provisoire, je propose officiellement que le Cooaeil reporte l’examen de cette 

question au mardi 8 janvier a 15 heures. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Le représentant de Cuba a 

propos6 que la s/ance soit ajournée au mardi 8 janvier, conformément à 

l’article 33.3 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Je donne la parole au repr6sentant des Etats-Unis d’Amérique. 

M, PI- (ttata-Unir d’Amérique) (interpritation de l’anglais) : 

J*aimerais aborder quelques-uns des points l oulev&s par le repriaentanL de Cuba. 

Pour ma part, je pense bidensnent que, conformément a ce dont nous avons convenu 

lors de notre riunion officieuse d’hier, le Conseil devrait procédar au vota a ce 

stade. 

Je wnse que ce qui plaide la plus en ce sans est le fait quar hier, le 

repr6sentrnt de Cuba a recomnandi que BOUS votions hier apr&a-midi - presque 

rut-le-champ - pour r&gler catte situ8tion. 
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Cependant, a*eat lb une situation dont la communauté mondiale ont saisie 

depuis aaaea longtemps. Lea lettres que noua avons reçuea des îles Marshall, dea 

Mariannes, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et de Vanuatu au nom des groupes 

rbgionaux now ont incités à aller de l’avant, reconnaissant que tout délai 

aupplimentaire compromettrait la poaaibilitb pour la Micronésie et les îles 

Marahall de contirruer & étendre leurs contacta internationaux, ce qui est pour eux 

d’une grande importenae. 

Cowe noua le savons toua, le texte du projet de résolution a été discuta en 

profondeur hier au cours d’une séance informelle du Conseil. Aucun chaogement n’a 

alors itd augg&r&, bien que les occasions n’aient pas manqui pour ce faire. Comme 

noua le 8avon8 /galement , noua btfona toua diapoaéa aujourd’hui & noun occuper de 

toute nouvelle quertion qui aurait pu être roulev/e. 

J’ai le rontiment que le8 lettres que vient de mentionner le représentant de 

Cuba, et dont 10 Conseil est saisi depuis quelques jours maintenant, ont soulevé 

der queotiocu rolativer & l’Accord de libr; arrociotion entre le Coaaonwealth des 

il08 Marienner du Nord et le8 Etatr-Unir. Elle8 découlent pr&cir/ment de cet 

accord, dont l’une de8 conditiona itait, bien entendu, qu’il remplacerait l’Accord 

de tutelle qui 8 été levi en 1966 par le Conroil de tutelle, acte que POU~ avon8 

reconnu l t dont le8 membre8 du Conreil da tut0110 ont f&it mention une foi8 de plur 

dan8 leur lOttr0 au Conreil. Par conriquent, 108 différMCO8 de vues r&eller qu’a 

rurcitder l’Accord de libre asrocfation sont pr/rentement examinier et, bien 

ontendu, réglier aux terwr dudit accord. La Section 902 de l’Accord privoft une 

rérie de nigociationr, qui ont été menées. Ces nigociatioaa ont déjà pormfa de 

régler un certain nombre de problèmes entra le Gouvernement fédéral et le 

Coarnonwealth de8 île8 Uarianner du Nord. A ce stade, noua pensons qu’il est 

important que ce8 négociations se poursuivent. 

Ce n’est, bien entendu, par ici le lieu approprié pour mener ces 

négociatioa8. Le Conseil de sécurité a un grand nombre de responsabilités, 

beaucoup de champs d’intérêt - mais l’expertise dans la question des différends 

territoriaux n’en fait pas partie. Le Commonwealth des îles Mariannes du Nord a 

choisi clairement, par une décision de son propre corps législatif, de se joindre 

Ax Etats-Unis. 11 fait maintenant partie des Etats-Unis puisqu’il est un 

territoire des Etats-Unis. Sa relation avec les Etats-Unis est par conséquent 

clairement prévue dans le cadre du paragraphe 7 de 1’Article 2 de la Charte, et je 

crois donc que le Conseil de sécurité devrait maintenant agir pour accepter sans 
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delai 106 rrouhaitr originaux de la population %u Conunonwealth de8 île8 Marianne8 du 

Nord, souhaite qu’il8 ont exprim6s par le biais de leur corps législatif et au 

moyen d’un pl6bfsaite tenu sous la supervision des Nations Unles, au aour8 duquel 

79 \ de la population ont voti pour cet accord. Je crois que nous devrions agir 

au88i pour reconnaître le8 rouhaits clairement exprimé8 de 140 000 habitants des 

îles Mar8hall et de8 Etats fid&rés de la Mfcroaé8ie qui eux-mêmes souhaitont que 

leur8 statut8 roieat examinés par le Conseil et soient effectivement ceux d*Etats 

librement associés avec les Etats-Unis et capables d’ayir en toute indépendance. 

Une aation du Conreil favorisera plus avant leur capacité de se gagner la 

reconnai8sance l t de8 lien8 interaationaux, qu’ils d68ireot beaucoup, et que le 

Groupe de8 Btats du Pacifique Sud appuie comme il nous l’a fait 8avOir* 

Pour tout08 ~08 rai8on8, je crois qu’il est temps que le Conseil pa88essux 

actor et je 10 lui roconnande fortement. Je m’opposerai bien entendu à la 

proporition do roportor un vota 8ur crtto quortion. 

Le m (intorprkation de l’arabe) : Jo vair maintonaat mettra aus 

voix la proposition cubaino d’ajourner cette séance jusqu’au 0 janvier 1991. 
, 

t bro& au vgtr A m& lsvsq . 

v-t Colombie, Cuba 

m : Canada, Chia~, tinlande, ?rance, Malairio, Boumanie, Union 
&8 Jtdpubliqu.8 8OCbli8te8 8OViitiqW8, Roy&--Uni de 
Grande-bretayna et d’Irlande du Rord, Rtats-Unir d’Adrique 

B t C&a d’fvoira, Ethiopie, Yimn, Zaïre , 

k PlttBrDt#T (interprétation do l’arabe) : Le rirultat du vote l 8t 10 

8UiValit t 2 VOfX pur, 9 voix contra et 4 abstentions. La propo8ition II*~ doac par 

éti adoptia. 

J’aimerai8 informer les membres du Conseil que j’ai reçu du reprirontaot de la 

Nouvelle-Zélande une lettre dans laquelle il demande à être invité ir participer à 

la discusrion bur la question à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique 

établie, js me propore, avec l’assentiment du Conseil, de l’inviter à participur h 

la discussion sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la 

Charte et à l’article 31 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

S’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
* . 

S.L .Lbvittion du Presldentt M. O’Brien (Nouvel1 l .  
e- Zélande) occuve le siees 

,  .  A .  

aui lui est regprve sur le cote de 1s salle du Conseil. 
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Le PREGrDENT (interprbtstion de l’arabe) a Le Conseil de a6curiti va 

maintenant cmmaenoer l’examen du p.Ant inscrit a aon ordre du jour. 

Ler awabroa du Corraoil aont saisis des documenta suivants t W22008, lettre 

dat/e du 7 déoeabre 1991, adreaabe au Prdaident du Conseil de aéouriti par la 

Pr6aidento du Conseil de tutelles et SI22001, qui contient le texte d’un projet de 

rbolution prirent6 par la Chine, la Prance, l’Union des Républiques socialistes 

rovikiquer, la Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’frlande du Nord et le8 

Etats-Unis d’&akique. 

J’aimerais &qalement attirer l’attention des membres du Conseil sur le 

document W22007, qui contient le texte d’une lettre datée du 17 d&cemhre 1990, 

adressée au Prhident du Conseil de aécuritb par le Représentant permanent de la 

Papouarie-Nouvelle-Cuin&e auprès de l’Organisation des Nations Unies; sur le 

document S(22009, qui contient le teste d’une lettre datée du 18 décembre 1990, 

8drerrée au Pr/8ident du Conreil de Shwit6 par le Repr/rOntant pemanent de 

Vanuatu rupdr de l*Organiration de8 Nations Unies$ ainsi que 8ur le docwnt 

8122034, qui contient le texte d’une lettre datée du 21 décembre 1990, adrea8éa au 

Pr/rident du Conaeil de ricurit& par le Représentant permanent de Cuba auprès de 

l’OrgSni88tiOn de8 lUtiOn Unie8. 

Le pr8miet or8teur l 8t le reprérentant de 18 Nouvelle-Zilande. Je l’invite a 

prendre place i 18 table du Conlai et i faire 8a déclarStion. 

(Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’engleir) t En 8a 

qu8liti de ambre du Groupe de8 payr du Porum du Pacifique Sud repdranth aux 

Ration8 Unie8, 18 Houvelle-Zélande 8 dijb fait connaître, dan8 une lettre rigoie 

par le Roprhentant permanent de Vanuatu - que voua venea da mentionner, Monsieur 

le PArident - 8on appui h la levée partielle de l’Accord de tutelle pour 10 

Territoir8 80~8 tutello dea Ile8 du Pacifique. 

C’ert li une occarion rignificative pour le Territoire, et plus géoéralemant 

Pour la rigioo de8 îlor du Pacifique, à laquelle appartient la Nouvelle-Zélande. 

Trois partie8 conatitutivoa du Territoire sous tutelle ont indiqué il y a quelques 

année8, par do8 actoa d’autodétormfnation supervisés par les Nation8 Unies, leurs 

choix en CO qui concerne leurs statuts politiques futurs. Le but de mon 

gouvernement en prenant brièvement la parole devant le Conseil ce soir est de 

renforcer l’appui de la Nouvelle-Zélande à la décision qui est prise ici 

aujourd’hui. 



.  .  i _ 
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A la l uîto do ad l ator d*autoditomînation l t d8 la rholutioa adopth par la 
Conroi da tutrllo oa 1986, la 1Souvelle-Zilanda a it& garmi Ion premiom pay8 à 

hblir dm8 ~i@&U dipbmatiqu88 avoa 108 Etat8 f&d&s&8 de WiarO#I&8ie et la 
Pd~ublique derr f1@8 -Ohall. J'ai perroanell8ment ou l*hoxmeur de am~ir en 

qualitd da pruier Aabu88dour d@ la Nouvelle-26lsrrdo non d8idOnt dam8 COI deux 

paye* Depuir lorr, 188 lien8 entre le8 Etat8 f&ddr&r de #ioron48ie et la 
R@bliqw Uer île8 Mu8hall et tes pays &a 2a rigîon du Baaffiqw ont prorpid, 

tout uoamo la putiaipation du Caaaonuaalth 608 Uarianaer du Mord et de8 Palaor 
darr8 dîVU808 OrqUbi88tiOn8 rigiO~l.8. 
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En 1997, les Etats féd6réa de Micronds$e et la République des flos Marshall 

sont devenu8 membres du Forum du Pacifique Sud OÙ ils ont joué un rôle actif et 

constructif. L’blargfssement de la composition du Forum, qui comprend maintenant 

deux nation8 du Centre-Pacifique, renforce la dimension vitale de cette 

organisation. Les Etats f6dér68 de Micronésie et la République des îles Marshall 

ont Bgaiement apport& au Forum une nouvelle dimension qui eut due aux relation8 

qu'ils entretiennent depuis longtemps avec Ier Etats-Unis. Cette l xpirience 

constitue un atout important. 

La décirîon d’aujourd’hui marque un nouveau progris accompli par les Etats 

fédérés de Micronérie et la R6publique des îles Marshall dans la voie de 

l'édification d’une nation. Ce processus se développe actuellement dan8 de 

nombreux paya insulaires du Pacifique. On ne saurait bien entendu comparer 

l'autonomie politique à l'autonomie iconomique, car dan8 le monde d'aujourd'hui, le 

concept d*ind/pendance 6conomique totale est illusoire. Aucun Etat-nation - grand, 

moyen ou petit - n'e8t v/ritablement ind&pendant du point de vue iconomique. Le8 

Etat8 fidérés de Hicronisie et la République de8 île8 Marshall continueront, 

semble-t-il, d*&re tributaires de la coopération avec le8 autre8 pour renforcer 

leur bien-âtre 6conomique. 

Le# Etat8 f6dirir do HLcronérie et la Rdpublique de8 îles Xar8hall praanent 

cette nouvelle me8ure a!; moment où 18 région de8 île8 du Pacifique doit relewr un 

défi, et non de8 mofndre8r dan8 le domaina de l'environnement. kr l ffot8 des 

888ai8 nUCl/afr88r 108 COn8&qUenCO8 n6fa8te8 du déver8ement de d&chetr toxique8 Ot 

la menace déVa8tatriCO que repré8OntOnt 108 filet8 dérivant8 pour le8 banc8 de 

pache ront 188 principaux motif8 d'inquiitude dans la région. Le8 effet8 du 

richauffement de l’atmorphire sur le8 île8 faiblement émergée8 ront également un 

sujet de préoccupation. Telles ront le8 inquiétude8 que noua partageons et qui 

nous touchent tour dan8 la région du Pacifique, Nou8 80nnnes déterminés à coopérer 

*-*oc 108 psy8 l xtirieurr à la région dont les intérêt8 88 rejoignent dans ce8 

domaine8 d'importance cruciale. 

L'essentiel, c'est que les intérêt8 et les souhaits de la population soient 

pris avant tout en considération dans les processus d'autodétermination politique. 

C’est un principe qui a guidé les Nations Unies et des pays comme la 

Nouvelle-Zélande dans leur façon de traiter le problème de la décolonisation 

pendant plusieurs décennies. Au moment où les Nations Unies commémorent le 
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trentibme anniversaire de la DBclaration sur la décolonisation, il convient de 

rappeler que aertaias territoires ont choisi l’indépendance politique totale, mais 

que ce n’est pas le cas de tous, Le Conseil se trouve actuellement face a des 

choix différents. En se fondant sur le souhait explicite des populations - souhait 

également exprimé - des trois groupes d’îles concernés, la Nouvelle-Zélande appuie 

l’appel lancé par d’autres en faveur de l’abrogation partielle de l’Accord de 

tutelle et espère que les Etats fbd8tés de Micronésie et la Sbpublique des îles 

Marshall seront reconnus par les Etats Membres qui attendent l’issue de la dbcision 

du Conseil de s&curité. 

Le PIEBfDENT (interpritation de l’arabe) : Je crois comprendre que le 

Conseil de ricurfti est prêt à passer au vote sur le projet de résolution dont il 

est saisi. En l’absence d’objection, je considérerai que tel est le cas. 

Il n’y a par d’objection. Je 6Ws donc aux voix le projet de résolution qui 

figure dans le document W22001. 

. 

Vptane t Canada, Chine, Colombie, Côte d’ivoire, Etats-Unis d’&n&fque, 
Ethiopie, Finlande, France, Malaisie, Roumanie, ltoyaume-Uni de 
Grande-Brotaqne et d*Irlanda du Nord, Union des Pbpubliques 
socialiste8 roviitiquer, Yémen, Zaïre. 

Le PPtsfDE#T (interpritation de l’arabe; t Le r/rultat du vote mat le 

ruivant t 14 voir pour et une voix contre. Lm projet de résolution mut adopté on 

tant quo risolution 663 (1990). 

Jo donne maintenant la parole aux membros qui souhaitent faire une diclaration 

sur la rbsolution qui vient d’âtre adoptée. 

DE LA SÀBWERL (Prance) t La résolution 683 de notre conseil 

que nous venons d’adopter a pour objet de tirmr le6 conséquences de l’exercice, par 

les population6 des Etats fédéré6 de Micronérie, des île6 Marshall et des îles 

Mariannes 6eptentrionale8, de leur droit à l’autodétermination. 

Le6 population6 de ces territoires, qui relevaient jusqu’à présent du régime 

international de tutelle sous l’autorité des Nations Unies, ont en effet approuvé, 

au moyen de référendums vérifiés par l’ONU, des accords qui définissent leurs 

nouveaux statut6 respectifs. Le Conseil de tutelle a décidé en conséquence, par sa 

résolution 2183 (LX111 du 29 mai 1986, qtie les conditions nécessaires à la levée de 

la tutelle sur ces trois territoires étaient réunies. 
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Confotmbaent b la Chatte, c’est au Conseil de riautitb qu’il appartient de 

prendre une telle d/cisioa. La lev&e de la tutelle perawttra aux territoire8 

concernés de mettre en oeuvre pleinement les statuts que leuta populations 

respectives ont ahoisi librement de se donner. 

Pour oette raison, mon pays a apport& son soutien i la tbsolution que nous 

venons d'adopter, et dont tous les membtea du Conseil de tutelle, dont mon pays 

exerce la pt&aideace , se sont portés coauteurs. 

Ma dbligation a pria note de l'eristanae de divetgenaes d*intetp&ation entre 

les autotitda des îlos Matianuea septenttioaalea et les autotitis f/d&ralea des 

Etats-Unis quant a la mise en oeuvre de certaines dispositions de l'accord 

définissant le nwveau statut de ce territoire. Ces divergences font l’objet de 

discussions entre les deur parties, dans le cadre d’un mécanisme de consultations 
bilat&taler pdvu par cet accord. Noua l apétona vivement que ces n/gociations 

aboutiront dans les meilleurs d/laia a des risultata satisfa~aaata pour les doua 

parties. 
. 

Y.- (Chine) (intetpt&tation du chinois) t Aujourd’hui, les 

membres du Conseil de l &cutit& sont réunis pour l xamiuot 1a quertion de 

l’abrogation partielle de l’Accord de tut.110 pour le Tertitolre SOUS tutelle des 

1108 du Pecifique. C'est une occasion ttèr iapertante l t très heuteuse turt pour 

le Conseil de l dcutit6 qua pour la population du Tertitoîto sou8 tutollo des 1108 

du Pacifique. Le Chine, en tant que membre permaaeot du Conaoil de l iautiti et 

membre du Conseil de tutelle, attache une grande impottanco aus déb8tr qui se 

déroulent 8ujoutd’hui au Conseil de sicutité. 

Le Territoire sous tutelle des fiO du Pacifique est le seul territoire 

rttatéqiquo 80~8 tut0110 608 Nations Unfea. Conform&ent 8ua disposition8 de la 

Chatte des Iationr Unies et de l'Accord de tutelle, l'Autorité adminirttente est 

tenuo d'aider le Territoire sou8 tutelle à jouet 8on tôle dans le maintien de la 

paix et de la récutité internationales , Ot de f8VOti8Ot h ptOgtèS politique, 

économique et social ainri que le divaloppement de l'instruction des habitant8 du 

Territoire sou8 tutelle et leur évolution ver8 la capacit/ à l ‘admini8tt.t 

eux-mêmes ou l’indépendance. 

L’abrogation du statut du Territoire stratégique sou8 tutelle relève de la 

responsabilité du Conseil de sécurité. La Chine a toujours appuyé le principe de 

l’autodétermination nationale et le respect du choir du statut politique de8 

peuples des Territoire8 SOUS tutelle. La documentation juridique pertinente 
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confirlm que les peuples &0s Etat8 fédéréu de bsicron&sio, dau îler mu8hall l t der 

île8 Marianaer du nord, qui font partie du Territoire xoua tutolle dar Ila8 du 
Paaifique oat, oooform&nent aux disparition8 de la Charte do8 t58tioa.a PfrPior l t do 

1’Aoaord de tutmlla, l prim6 leur volonti l t uhoiri leur l trtut politique au moyen 

de pl/bisaitrr et qu’ils ont exercé leur droit a l’autodhrmhation. 
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La Chine rsspeate les aspirations des populations de aos trois entités, elle 

appuie l’abrogation de leur statut en tant que Territoires sou6 tutelle et elle est 

en faveur du projet de résolution reaonuasad6 par le Conseil de tutelle. Aprhs 

l’abrogation de l’accord de tutelle, le développement politique et économique de 

ces trois entitis entrera dans une nouvelle phase. Nous exprimons nos sincères 

filiaftations aux dirigeants et au populations de ces trois entitds. Puissent ces 

entitis connaître la prospérit& et contribuer au maintien de la paix et de la 

sicuritb internationales. La Chine est disposde b maintenir et a ddvelopper des 

relations amicales avec elles. 

A l’heure actuelle, les Palaos sont toujours plac8es BOUS le régime de tutelle 

de l’organisation des Nations Unies. Nous esp&ons que l’autotiti adminfstrante 

continuera b s’acquitter de ses obligations et de ses responssbilft&s conformhent 

à la Charte de l’organisation des Nations Unies et à l’accord do tutelle, qu’elle 

respectera pleinement les aspirations de la population des Palaos et qu’elle 

favorisera activeawnt leur progrès politique, iconomique et le ddveloppetnent de 

leur instruction pour que la population des Palaos puis80 igalement accéder 

rapidement à l’autodétermination. 

n. DE OUEIADA (Cuba) (interpritation do l’espagnol) t Si nous 

pronoas a la lettre la déclaration que l’knbassadeur Pickering a faite avant 10 

vote, la situation où nous nous trouvons est asses confuse. Il a dit que le 

Consoil de tutelle avait dijà mis un terme au mandat qui avait été aonfii aux 

Etats-Unis sur les Iles du Pacifique et il a parlé dos îles Marisanes 

septentrionales comme d’una partis intégrante du territoire des ttats-Unis, qui, 

par cons/quent, reliverait du paragraphe 7 de l’irticle 2 de la Charte, 

Si tel est le cas0 pourquoi avenu-nous été convoqués ae samedi apris-midi pour 

prondro une décision qui a déjà iti prise par un autre organe et pour traitor da 

questions qui ne reliversient pas de la compétence du Conseil de sicuriti étant 

donné qu’elles relèveraient de la juridiction interne d’un Etat souverain? 

Evidamnent, ça n’est là qu’un aspect de la situation extraordinaire oh se 

trouvs 1~ Conseil en raison ds la résolution qui vient d’être adoptée. A cet 

égard, je rappellerai 1’Articlt 83 de la Charte, qui était, dans un certain sans, 

encore en vigueur il y 0 quelques minutes encore. Mai5 je ne sais plu5 très bien 

maintenant quelle est sa fonction dans le présent contexte. Cet article se lit 

comme suit : 
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Toutea les fonatioos dbvolues à l*Organisation, y compris l’approbation 

des termes des acaords de tutelle ainsi que de la modification ou de 

l’amendement bventuela de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de sécurité.” 

t-83, 
Le Conseil de sécurité a adopté aujourd’hui une r6aolution qui, en fait, ne 

fait que ratifier une dboiaion déjà appliquée par la Puisrance adminiatrante, avec 

semble-t-il, l’aacord du Conseil de tutelle, mais sans que jamais le Conseil, que 

je sache, ait envisagd des modifications, des changements, des amendements b 

l’Accord de tutelle intervenu entre l’Organisation des Nations Unies et les 

Etats-Unis d’ti&rique. Ce que l’on appelait dans cet accord le Territoire des Iles 

du Pacifique a maintenant 6t6 divisé en plusieurs entitds - pour reprendre les 

termes de la résolution - dont trois sont concernées par la résolution adopt6e 

aujourd’hui et uxbe quatrième entit/ - les Palaos - demeure encore sous le régime de 

tutelle, ni je comprends bien le texte de la résolution. L’une des trois entités 

concornior par la r&solution nous a clairemesrt demandé do ne pas prendre cette 

décision aujourd’hui. Nhmoins, dans sa sagesse, le Conseil a d6cidé de 

m&connaîtro cette demande officielle qui lui a /ti adressée et s’est empress6, pour 

des raisons, quo nul n’a encore eu la bonté de nous expliquer, de procéder 

h8tivwneot au vota sur cette question. 

A notre avis, 10 Consoil de sicuriti n’a QAS assu conmm il convient les 

responssbilitis qui lui incombent en l’occurrence. Je voudrais pricisor en passant 

qu’il est vrai que lors des consultations officieuses que nous avons oues hier, 

j’ai dit que jo no comprenair pas pourquoi nous devions attendre jusqu’a ssmedf 

après-midi pour faire ce quo je crafgnair que nous fassions, que ce vote et cette 

discussion pouvaient avoir lieu hier, non pas parce que je voulais précipiter la 

priso d’une décision qui mkonnaissait la demande faite par les reprasentants des 

îles Meriannes et des Palaos, mais parce que je craignais ce qui est arrivé, à 

savoir que lus Etats-Unis comptaient une fois encore sur la bienveillance des 

membres du Conseil. Jo no comprenais pas hier, et je ne comprend toujours pas 

aujourd’hui, pourquoi il fallait reporter ces travaux, mais n&+re décision ne 

saurait surprendre l’opinion publique mondiale qui n’est que trop habituée à cette 

“unanimité” du Conseil. Il était donc difficile de comprendre hier pourquoi nous 

devions nous réunir un samedi après-midi pour remplir une tâche que nous aurions pu 

remplir de la même façon vendredi. 
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En outre, je crois que noua u’avona pa6 agi loqiquenmnt à l’égard du problhe 

que nouu exsmiuons quelle que soit l’aUtOrit dsat 80 senteut iuvestia les membres 

du Conseil de séourité, je ne arois pas qu’elle soit telle que le Conseil puisse 

décider du destin d’autrui ssns donner auparavant au% représentants dss populations 

concernées la possibilit6 d’expliquer pourquoi ils ue veulent pas que le Conseil 

prenne la &cision qu’il a prise. 

L*Aaaord de tutelle existe depuis plus de 40 ans. La &Solution du Conseil de 

tutelle, aosmm le nota la &Solution adoptée aujourd’hui, remonte a quatre ans, au 

28 mai 1986. Avoir attendu 40 ans et qUStrS adOS, d’apràs les points de 

rhfhence dont on dispose, et ne pas attendre une quinsaine de jours de plus pour 

permettre au Conseil de donner la possibilit/ h ceux qui ont le pouvoir de le 

’ faire, et qui contfnusnt de l’avoir - même si nous ne leur reconnaissons pas - 

d’exprimer les vues de leurs populations, est uue maniàre de procider qu’il est 

difficile & aoaprendre. Je dirai même quo c’est li uns façon d’agir 
. 

isahissiblo. Surtout de la part d’us conse qui, pesdant qu’il itait saisi ds cs 

projet de rholutioa, a su trouver des raisons valables pour reporter la priso de 

dhîrion l t 80 lancer dans des discussions sans fin i propos do tormss ou de 

concepts. Alors qu’il on était 8insi, uous n’avont pas &ti capables de ripondre 

COIIY il convenait i des denmndes plus concr/tes. 
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Le Gouverneur du Connnonwealth des îles Mariannes septentrionales ar dans la 

lettre & laquelle je viens de faire allusion, souligné également ce qui suit t 
w  . . . nous n’appuyons par la résolution du Conseil de tutelle. Le moment n’est 

pan encore appropri/ pour que le Conseil de 86curité mette fin a la tutelle 

exercée sur notre peuple. Nous voulons continuer à bdn6ficier de la 

proteation que nous offre l’organisation des Nations Unies. 

L’abrogation de 1’Acaord de tutelle pourrait conduire les Etats-Unis à 

intdgrer davantage le Commonwealtb des îles Mariannes septentrionales au 

Oouvernoment fid&ral. Officiellement, notre gouvernement estrme que les 

Etats-Unis ont manqu6 b leurs engagements en mati/re de tutelle envers 

l’Organisation des Nations Unies et le peuple des îles Mariannes 

septentrionales. A ce jour, de graves désaccords persistent sur des questions 

fondsmentales de souveraineté entre les Etats-Unis d’Aad+ique et le 

Cosssonvealth des îles Mariannes septentrionales. Ces questions affectent 

directement notre droit a l’autonomie interne.** (s/zzo3L 0. 2) 

Dans cotte m&ae lettre, le Gouverneur ajoute t 

“... il serait primaturi de mettre un terme 8 l’Accord de tutelle à moins que 

l’Organisation des liations Unies n’entende nous abandonner. Mous espérons que 

CO n’ose pas le c6s.n (fptp.) 

Si cette trh discrhte riunion, i laquelle assiste si peu de public, binificie 

d’un &cho dons la presse, le Gouverneur recevra peut-ôtro du Conseil la réponse à 

sa question et aboutir8 i l’adte conclusion que le Consoil a dicidi da 

l’absndonuer et de ne plus s’acquitter de l’obligation tri8 claire qu’il avait 

contract6e aux termes de l’article 83. 

C~ause je l’ai dit, l’ancien territoire du Pacifique se compose de trois 

entitis qui tombent sous le coup du dernier paragraphe du dispositif de cotte 

risolutiow l’uno d’entre elles s'est exprimée dans les termes les plus clairs dans 

la lettre du Gouverneur. D’autres entités tombent sous le coup du dernier 

paragraphe du dispositif de la risolution, lorquelles se satisferaient de la 

résolution que le Conseil vient d’adopter. 

Toutefois, de nombreux signes nous ont montré que la situation n’est pas ausrri 

favorable et cette joie aussi partagée dans les autres parties de l’ancien 

territoire, ou dans les autres entités, pour utiliser la nouv8ll8 terminologie. 
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Le 6 déaembre 1990 - sans doute lorsque les membres du Conseil étaient plongés 

dans de fdbriles disaussioas quant 0 l’emploi des mots “would”, *‘should” et “aould” 

dans la déalaration qui a 8td publide il y a quelques jours, la télévision 

amhriaaine diffusait un programmer dont une partie avait 6té r&alfsie dans les îles 

Marshall, qui montrait certains faits qui auraient sans doute beaucoup intéressé 

les membres du Conseil avant qu’ils prennent une décision aussi importante et 

hâtive que celle qu’il vient de prendre aujourd’hui. 

L’un des commentateurs, Diane Sawyet, commençait le programme par ces mots t 

(&*Orateur en ancrlafs) 

“Ils ont presque tout perdu : leur culture, leur indbpendaace, leur rantit 

dans les annies 40 et 50, les Etats-Unis ont r&duft à néant les îles Marshall 

et se sont servi de leur population comme cobayes pour leurs essais 

nucléaires, *’ 

(L’orateur ru en m) 

un peu plur tard dans le progranune, le comentateur Sam Donaldson dklarait ce qui 

suit : 

(0 

"Bonroir. Mous allons aosunencer ce soir par uoo hirtoire rtupéfianto qui 

montre conment l’occupation d’un territoire étranger par une grande puissanao 

a d/truit la vie de la population qui y habite1 ~OUI ne p8rloar par de l’Iraq 

OU du Koweït, noua parlons der Etats-Unir et de8 îlor Xar#hell. si vous 

penses que dkruire la vie d’une population l 8t un l uph&nirme, attendez de 

voir ae que nous .% ‘ona découvert. 

Peut-itre avea-vous entendu parler de l’atoll Bikini a c’est lh que les 

Etats-Uni8 ont fait exploser leur plu8 puissante bombe ‘II’, Bikini fait 

partie des îles Marrhall et est devenue, après la seconde guerre mondiale, une 

colonie fi fac;fg des Etats-Unis. Officiellement, les îles Marrhall ont accédé 

à l’indépendance en 1986, mais la domination amkicaine et les abus n’ont pas 

pris fia.” 

(L’or*) 

Et, bien entendu, le programme nous a montré des vues intéressantes du 

territoire. Des personnalités et l’homme de la rue ont été interviewés, qui ont 

apporté la preuve de ce qu’était ce territoire, l’archipel des îles Marshall, avant 

qu’il ne soit transformé en un terrain d'essai pour des engins nucléaires dont les 

effets sur la population se font encore sentir. 
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D’aprbr ae programe, près de 10 000 habitants de l’île se sont réfugiés dans 

une petite partie d’une superficie de 78 acres , considérée comme le lieu le plus 

peuplb sur terre, où ils ont do trouver refuge parce que le teste du territoire 

n’est plus habitable b la suite de ces essais dont, encore aujourd’hui, pluai8urs 

décennies apr96, aette population paye le prix , celui d’être devenue le terrain 

d’essai d’engins nucliaires. Le chiffre d’environ 10 000 habitants des îles 

Marshall fourni par ce programme américain, reprkeate un quart de la population de 

l’archipel. 

Les aomnentateurs expliquent ensuite que , comme si elles n’avaient pas as682 

souffert dans le paaai, ces îles ont été tranaform~ea en site pour le stockage de 

déchets nucl/airea en provenance des Etats-Unis, Ils ont (galement &voqué la 

posaibilit& quo s’y trouvent /galement des déchets nucléaires, 

Le Pr&aident des îles Marshall - qui est censé être l’un des représentants de 

l’une des entitda qui auparavant étaient un territoire et qui, semble-t-il, est 

d’accord avec la rdaolutfoa que l’on a eu l’obligeance de lui pr(aenter 

au jourd * hui - 10 Prdaident knata Kabua, donnant les raisons pour lesquelles son 

paya et son peuple ont it& contraints de nigociet avec les Etats-Unir et d’accepter 

que de tels événement8 aient lieu, 0 savoir la transformation des îles en un rite 

de stockage dos d/tritua des Ktata-Unis, a dit quelque chose qui pourrait en 

quolqw aorte riaumor le processus de tutelle auquel les îles ont été soumise8 et 

qui l ‘ach/ve ai glorieuamnent aujourd’hui. 
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Le Prhident Xabua a dit t 

(&‘orateur ci-1 

**Noua avons perdu beauaoup de choses dans cet aaaord. Noua le regrettons. 

Mais que Peut-on faire? Voua grandisses avec votre fibre, il devient beaucoup 

plus grand que voua et il voua gifle, que faites-voua?” 

(fi’orateur rebrend) 

Ceux qui eathent que le Conseil de aécurit.6 a v&ritablement terminé un 

travail de d&oloniaation ou de respect de la volonté des peuples auraient mieux 

fait de a*aaaurer auparavant de ce que continuent &e penser les représentants de 

ces territoires dont ie destin a été &&Ad6 8 la hâte et a la ligire. 

M. (Royaume-Uni) (interprkation de l’anglais) a Mon 

gouvernement est meanbre du Conseil da tutelle depuis sa criation et noua avons 

toujours particip6 activement a ses travaux. Noua entretenons &galamant des liens 

anciens d’amitf& avec les pays et le8 peuple8 du Pacifique Sud. La vote 

d’aujourd’hui a donc été pour ma d&l&gation une source de grande ratirfaction. 

Il ne peut y avoir que trbs peu do régions au monde dont 10 dhloppement et 

10s aspirations économique8 et politique8 auront été ai bien suivil, ri bien gérés 

que le Territoire sou8 tutelle de8 110s du Pacifique au cour8 des anndes. Nous 

pensons que le Conroil de tutrlle 8’88t toujours acquitth de aes tiaher 

Ponctuellement. Il 8 envoyé do nombrrusor mirsiona de vilite, de façon réguliiro, 

aux /liment8 constituants do l’ancien territoire 80~8 tutelle. tn ce qui concerne 

ma diligation, nou8 soaw8 ffors que le Coaroil de tutello ait pu promouvoir 

lfbremant et justement la voloat/ de8 habitant8 du Territoire. 

Jo voudrai8 vous rapPelor bri/voment la rhrolution qui 8 été adoptie par le 

Conseil de tutollr en 1966, dan8 laquelle il est dit ce qui suit t 

“Ayant entendu le8 déclaration8 des reprirentaotr élu8 du Gouvornrment du 

Territoire sous tutelle domandant qu’il roit mfr fin rapidement % l’accord de 

tutelle et estimant quo ceci reflite 108 voeux librement ergris& du Peuple bu 

Territoire sous tutelle., ,*’ (m du w de m I 
, 

ti. 7 duotsambulr 1 

Plus loin, dan8 un paragraphe du dispositif, le Territoire sous tutelle : 

"Note que les peuples des ‘entités iatére88ées’ ont librement exercé leur droit 

à disposer d'eux-mêmes lors de plébiscites observés par des missiona de visite 

du Conseil de tutelle.” (Par.1 
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Noue SO~EU~S d’aill8ure saisie d’une lettre du Gouverneur dos îles Marienase 

eeptentrioaalee, qui date de septembre 1986 et qui fait préciaéznent ces mêwte 

remorques. 

24e dbi6gation em félicite par conséquent de cette abrogation partielle de 

l’Amord de tutelle. Noue voulone f/liciter lee peuples des Etats fiddrda de 

Micronésie, de la Rdpublique des îles Marehall et du Commoawealth des îles 

Mariannes eepteotrioaalee. Noue leur souhaitons plein succès et proepéritb 4~ 

l'avenir. 

M. (Etats-Unie d’Amérique) (interprétation de l'anglais) : Il 

met rare que le Conseil de e/curité puisse prendre une mesure qui semblerait 

insignifiante maie qui repr&sente tant de choses pour un certain groupe de 

pereonnee. J'oetim8 que ce que uoue avons fait aujourd'hui au Conseil constitue 

une telle mesure. L'un dos principes fondamentaux des Nations Unies met de 

d6feadre 10 droit i l’autod&termination. Les populatioae des anciennes l atit/e du 

Territoire sous tutelle des 1188 du Pacifique ont participd & un proc8eeue qui a 

m8ni a la r/alieation viriteble de l*eutodétmrminatioa Four trois parties de ce 

trrritoire. Lee Nations Uni08 ont participi activement et Ont euivi de prie ce 

procossue qui a éti couronni de ruccie. Le Conseil de tutelle a envoyé de 

nombreueoe missions pour suivre de pris les plibiecitoe qui ont ét& orgenieie dans 

chacune de ces l ntithe. tn 1986, 10 Coaeeil de tutelle met arrio& b la conclueion 

que les populatione en queetion avaient réaliei l’autod6termination. ke mesures 

que noue venons d’edopter aujourd’hui l at6rinoat ire meeu~8e prisme par le Conseil 

de tutelt8 qui représentent tant de choses pour ces populations. Je voudrais 

exprimer la satisfaction de mon gouvernesmat devant cotte adh6eion à la voloati des 

populations iat/reee/ee. 

m (Union des Pipubliques rocialirtoe eoviitiquee) 

(interprétation du rueeo) t L8 Conseil de sécurité a prie une décision au sujet 

d'une question qui roeto eane solution depuis plusieurs années. Ploinomeat 

conscient de la nature historique l t juridique compliquée du problème de la 

Micronésie, nous notons avec satisfaction que le Conseil de sécurité, qui, 

conformément à la Charte, a la tâche importante de s'assurer que les Nations Unies 

s'acquittent de leurs responsabilités en ce qui concerne les Territoires sous 

tutelle stratégiques, ait pu arriver à une solution mutuellement acceptable, fondée 

sur le droit des peuples à la liberté de choisir et conformément aux procédures 

établies dans la Charte des Nations Unies. 
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M.) 

Le Conseil de tutelle s’ooaupe depuis de nombreuses ann6es des questions de 

développement &onomique, social et politique du Territoire sous tutelle des Iles 

du Paaifique et a prdsenté les rapports pertinents au Conseil de sdcurité. 

Aujourd’hui, nous constatons avec satisfaction que les populations des Etats 

fédérés de Micron6sie, de la République des îles Marshall et du Commonwealth des 

îles Mariannes septentrionales ont exprim6 librement leur droit à 

l’autodétermination en approuvant les accords respectifs de leur aouveau statut 

aprbs avoir procédé b des plébiscites sous la surveillance de mission6 de visite du 

Conseil de tutelle. Outre ces pl6biscites et les d6cisions des organes juridiques 

appropriés cr66s dans les entités, des résolutions ont ét6 adoptbes approuvant ces 

accords de statut et exprimant librement le souhait de terminer le statut des 

entités en tant que partie du Territoire sous tutelle. 

Il est fort possible qu’à l’avenir, la vie de la population de Micronésie 

soulhe der probl&nes juridiques, économiques et autres, mais nous espérons que ces 

problhes seront rholus en tenant pleinement compte des intktts et de la volonté 

librement exprimde des Micron6siens. Mous constatons que la dicision prise 

aujourd’hui par le Conseil de sécurit6 a été accueillie avec satisfaction par les 

reprisentants du Forum du Pacifique Sud qui se sont prononcés pour l’abrogation de 

l’Accord de tutelle eu égard aux trois l ntit&s micronisiennes en question. 

A notre avis, la dicision du Conseil de sécurit6 sur la blicronésie contribuera 

à la tendance croissante d’alliger la présence militaire dans les régions du 

Pacifique et de l’Asie. A cet égard, nous constatons que lors des consultations du 

Conseil de S&urit&, nous avons été assuris que 10s Etats-Unis n’avaient pas 

l’intention de cr6er des bases militsires supplémentaires en Micronésie. 

Dans la résolution d’aujourd’hui, le Conseil do sécurité a esprimé l’espoir 

que le peuple des Palaos pourra, le moment venu, exprimer librement son droit à 

l’autodétermination. Cela permettrait au Conseil de sécurité de décider en temps 

voulu d’abroger définitivement l’accord de tutelle. 

Nous sommes fermement convaincus que la solution définitive au probl&me de 1s 

Micronésie sera une contribution supplémentaire 8 l’amélioration de la situation 

non seulement dans cette région mais dans les relations internationales en général, 

et favoriserait la coopération dans l’intérêt mutuel de tous les Etats. 
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M. (tthiopig) (interprbtatioa de l‘anqlsir) I Ma d&l&qation a 

voti pour la rholution que SIOUI vtmoau d’adopter, btant entradu que 106 trois 

Wtith dU Tarritoîtr IOU% tut0110 d6a 1108 dU BaOifiqUer gr8aO & d0a pl&bf8Oite6 

rurvoill/r par 108 Nation8 Unies , oat exprimé leur volootb quant i la fagon de 

biteminer leur propre avenir , aa qui justifia l*abroqation partiolle de l’Accord 

de tutollo, 
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Nous avons agi ainsi oompte tenu de ce que les mnbree du Cooeeil de tutelle 

confirmaient avoir aoostaté, comme il est dit clairement dans la partie du 

dispositif du projet de résolution qu’ils ont présent6 au Conseil de sécurité, que, 

dans les Etats fédérée de Micronésie, les îles Marehall et les îles Mariannes 

septentrionales, les objectifs de l’Accord de tutelle avaient été pleineeeent 

atteints et que l’applicabilité de l’Accord de tutelle avait prie fin, ea ce qui 

concerne les entit68 en question. 

Toutefois, comme il a 6t6 eoulign8 dans la lettre du Gouverneur des îles 

Mariannes eeptontrionalee, ainsi que par le Représentant permanent des Etats-Unie, 

des négociations se poursuivent encore entre les Etats-Unie et les repr6eentante 

élue des îles Mariannes septentrionales en vue d’appliquer complkement 108 termes 

de l’Accord. Par conséquent, noue espérons einc/rement que les d&raccor;de qui 

subsistent encore seront bientôt résolue et que les préoccupations l sprirdee dans 

la lettre du Gouverneur des îles Mariannes septentrionales eeront traitées 

efficacement, dans l’esprit de l’Accord qu’ile ont l igni. 

Ma délégation partage également le point de vue du repr6eentant des Palaoe et 

de8 membres du Forum du Pacifique Sud, tel qu’erpriod dans leur lettre, selon 

laquelle le peuple de la quatrième eatiti du Territoire sous tutelle des îles du 

Pacifique, les Palaoe, sera en mesure, dane un avenir l uffieeeeeent rapprochi, 

d’exercer librement son droit & l’autod6terrination. 

Le PLltsTDtltT (intorprkatfon de l’arabe) I Il n’y 8 plus d’orateurs eut 

ma liste. Le Conseil de eécurit6 a donc achevé, & CO stade, l’exemen de le 

question inscrite à l on ordre du jour. 

. 


